[bookmark: AICriminalLaw]Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur les négociations en vue d'un accord de coopération entre l'UE et Interpol
1.	Rapporteure: WIŚNIEWSKA Jadwiga (ECR / PL)
2.	Numéro de référence: 2022/2025 (INI) / A9-0200/2022 / P9_TA(2022)0275
3.	Date d'adoption de la résolution: 5 juillet 2022
4.	Commission parlementaire compétente: commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures (LIBE)
5.	Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La résolution expose la position du Parlement européen sur un nouvel accord de coopération entre l’Union européenne et l’Organisation internationale de police criminelle (Interpol). Il y est souligné que l’accord devrait accorder aux agences compétentes de l’Union l’accès aux bases de données d’Interpol, étant donné qu’à l’heure actuelle, seuls les États membres de l’UE ont accès aux 19 bases de données d’Interpol.
La Commission est invitée à garantir, dans le cadre de l’accord, que les règles européennes en matière de protection des données sont respectées lors du transfert de données entre l’Union et Interpol, les finalités des transferts de données devant être clairement précisées, et les données ne pouvant être conservées pendant une durée supérieure à ce qui est nécessaire.
Le Parlement européen fait observer que l’utilisation de certaines notices rouges d’Interpol a été motivée par des considérations politiques et que le traitement actuel des notices rouges par Interpol n’est pas suffisamment transparent. Le Parlement recommande que les données relatives à ces notices soient publiées chaque année et ventilées par pays, afin de créer des profils de risque pour les notices abusives et leur diffusion, des régimes autoritaires pouvant tenter d’abuser des outils mis à disposition par Interpol.
En outre, le Parlement européen se dit préoccupé par l’accès permanent de la Russie aux données d’Interpol, qui constitue une menace pour l’intégrité de la coopération entre l’UE et l’Organisation de police. Par conséquent, le Parlement est favorable à la suppression des droits d’accès aux données d’Interpol depuis la Russie et la Biélorussie et, à terme, à la suspension totale de ces dernières de l’Organisation.
6.	Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
La Commission salue la résolution non législative du Parlement européen sur les négociations en vue d’un accord de coopération entre l’UE et Interpol.
En avril 2021, la Commission a recommandé au Conseil l’ouverture de négociations avec Interpol en vue de la conclusion d’un accord de coopération et, peu après, en juillet 2021, le Conseil a mandaté la Commission pour négocier avec Interpol l’accord de coopération UE-Interpol. Depuis décembre 2021, les négociations se déroulent dans une atmosphère constructive, des réunions régulières sont organisées entre la Commission et Interpol, et un premier projet de parties de l’accord envisagé fait l’objet d’un examen conjoint. À ce stade, la Commission a pour ambition de parvenir à la conclusion de l’accord pour l’assemblée générale d’Interpol, en octobre 2023.
Au cours des négociations avec Interpol, la Commission étudiera les moyens d’intégrer les recommandations du Parlement européen et s’efforcera de répondre aux attentes du Parlement et à ses préoccupations, tout en remplissant le mandat de négociation qui lui a été conféré par le Conseil et en trouvant des solutions convenant aux deux parties à l’accord.
La Commission présente ci-après ses avis préliminaires sur un certain nombre de recommandations formulées par le Parlement européen, en les regroupant.
Objectifs que l’accord de coopération vise à atteindre
L’accord de coopération UE-Interpol prévoit de donner accès aux bases de données d’Interpol en fonction des besoins opérationnels et dans le respect de l’étendue des compétences définies dans les mandats respectifs des différents organes et agences de l’Union couverts par l’accord, et conformément aux conditions, mesures de sauvegarde et garanties prévues par le droit de l’Union en la matière (paragraphe 5).
Protection des données, traitement et conservation des données à caractère personnel, recours juridictionnel
L’accord de coopération UE-Interpol vise à fournir les sauvegardes et garanties nécessaires pour autoriser l’accès à la base de données sur les documents de voyage volés ou perdus (SLTD) et à la base de données sur les documents de voyage associés aux notices (TDAWN) par l’intermédiaire du portail de recherche européen (ESP) aux fins de la bonne mise en œuvre du système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) et du système d’information sur les visas (VIS), dans le plein respect de la législation de l’Union en la matière (paragraphe 9).
La Commission européenne entend négocier avec Interpol un accord qui respectera les exigences de l’UE en matière de protection des données et protégera les libertés et les droits fondamentaux des personnes (paragraphe 11).
Notices rouges et diffusions
La Commission prend note des recommandations et s’efforcera de répondre aux attentes du Parlement, tout en remplissant le mandat de négociation qui lui a été conféré par le Conseil et en trouvant des solutions convenant aux deux parties à l’accord (paragraphes 29, 30 et 31).
Le 8 juin 2022, la Commission a adopté les orientations sur l’extradition vers des États tiers[footnoteRef:1]. Ces orientations expliquent brièvement le mécanisme existant d’Interpol visant à éviter l’utilisation abusive de ses notices rouges. En outre, afin de permettre un échange rapide d’informations sur de potentielles demandes d’extradition illicites, en particulier les demandes d’extradition motivées par des considérations politiques, les orientations recommandent la mise en place d’un réseau de points focaux dans tous les États membres de l’UE. [1:  	https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52022XC0608(01)] 

La Commission estime que le soutien et le renforcement des mécanismes mis en place par Interpol, tels que sa commission indépendante de contrôle des fichiers d’Interpol ou son groupe de travail spécialisé chargé de contrôler chaque notice rouge ou diffusion de notice rouge avant publication, garantiraient l’utilisation des systèmes d’Interpol aux seules fins d’atteindre son objectif, qui est de soutenir et de faciliter la coopération internationale en matière répressive. Dans ce contexte, la Commission prend acte de la recommandation et mènera une réflexion sur la meilleure manière de répondre aux attentes du Parlement, que ce soit dans le cadre des négociations ou en dehors de ce cadre, tout en remplissant le mandat de négociation qui lui a été conféré par le Conseil et en trouvant des solutions convenant aux deux parties à l’accord (paragraphes 36, 37 et 38).
Russie
La Commission prend note de la recommandation. Ainsi qu’Interpol l’a porté à la connaissance du public, afin de prévenir toute utilisation abusive de ses canaux en ce qui concerne le ciblage de personnes dans le contexte du conflit en Ukraine ou en dehors de celui-ci, des mesures renforcées de surveillance et de contrôle à l’égard de la Russie ont été mises en œuvre par le secrétaire général d’Interpol, décision qui a été approuvée par le comité exécutif d’Interpol le 10 mars 2022 (paragraphe 40).
Observations finales
La Commission se tient à la disposition du Parlement européen pour toute information, comme c’est le cas pour d’autres accords internationaux (paragraphe 45).
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